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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD-CADRE ENTRE  LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE  
ET  LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO  RELATIF À  LA 
COOPÉRATION  DANS LES DOMAINES MILITAIRES  DE LA FORMATION, 
DES TECHNIQUES  ET DES SCIENCES

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Monténégro, ci-après 
dénommés les « Parties »,

Réaffirmant leur engagement à l’égard des objectifs et des principes de la Charte des Nations 
Unies,

Soulignant que la coopération entre les Parties dans divers domaines militaires, sur la base de 
la souveraineté des deux Parties, du respect mutuel et des principes d’égalité, contribue aux 
intérêts communs des Parties et à l’efficacité économique,

Insistant sur la nécessité d’améliorer les relations amicales existantes entre les Parties sur la 
base des législations nationales ainsi que des règles et des accords internationaux,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJET

L'objet du présent accord est de fournir un cadre aux relations entre les Parties et de 
développer leur coopération dans les domaines spécifiés à l'article IV.

ARTICLE II. CHAMP D’APPLICATION

Le présent Accord couvre l’échange de personnel, de matériel, d’équipement, de 
renseignements et d’expérience dans les domaines visés à l’article IV et les autres domaines 
définis par des accords complémentaires, des accords d’application, des mémorandums d’accord, 
des protocoles et d'autres arrangements signés ultérieurement sur la base du présent Accord.

ARTICLE III. DÉFINITIONS

Les définitions utilisées dans le présent Accord s’entendent comme suit :
1. Le terme « État d'envoi » désigne l'État qui envoie le personnel, le matériel et 

l'équipement à l'État d'accueil aux fins du présent Accord.
2. Le terme « État d'accueil » désigne l’État dans le territoire duquel le personnel, le 

matériel et l'équipement de l’État d’envoi sont envoyés aux fins de la mise en œuvre du présent 
Accord.

3. Le personnel invité désigne le personnel militaire et civil envoyé par l'une des Parties 
dans l'autre Partie aux fins du présent Accord.

4. Les personnes à charge sont les conjoints et les enfants du personnel invité dont il a la 
charge, conformément à la législation nationale de la Partie concernée.
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5. Le personnel de rang supérieur désigne le personnel le plus haut placé du groupe invité 
qui est désigné conformément à la législation nationale de l'État d'envoi pour superviser les 
activités du groupe militaire/civil envoyé dans le cadre du présent Accord.

6. La coopération désigne les activités organisées conjointement par les Parties dans le 
cadre du présent Accord.

ARTICLE IV. DOMAINES DE COOPÉRATION MILITAIRE

La coopération entre les deux Parties comprend les domaines suivants :
1. La coopération dans la formation et l'enseignement militaires,
2. La coopération entre les institutions d'enseignement et les visites de contact,
3. La participation à des exercices/formations et l'envoi d'observateurs pour lesdits 

exercices,
4. La coopération dans le domaine des industries de défense,
5. La coopération entre les forces armées,
6. La structure organisationnelle des forces armées, la structure et les équipements des 

unités militaires, la gestion du personnel,
7. La coopération dans le domaine du renseignement militaire,
8. La coopération logistique et ayant trait aux systèmes logistiques,
9. La coopération relative aux services médicaux militaires et de santé militaire,
10. L'histoire militaire, les archives, les publications et les musées,
11. La coopération dans le domaine des systèmes de communication, d'information et des 

systèmes électroniques,
12. La coopération dans des opérations autres que la guerre, telles que le maintien de la paix, 

l'aide humanitaire et les opérations de lutte contre la piraterie,
13. L'échange d’informations sur les systèmes pénaux militaires,
14. La coopération dans le domaine de la cartographie, de l'hydrographie et de la géographie 

militaire,
15. L'échange de personnel pour le développement professionnel,
16. La coopération dans le domaine de la recherche scientifique et technique militaire,
17. Les activités sociales, sportives et culturelles.

ARTICLE V. MISE EN ŒUVRE ET PRINCIPES DE COOPÉRATION

1. Conformément à la décision des parties, la coopération s'effectue de la manière suivante; 
a. Réunions et visites des Ministres de la défense, des chefs d’état-major et de leurs adjoints 

ou d’autres autorités habilitées par les Parties,
b. Échange d’expérience entre experts des deux Parties dans les différents domaines 

d’activité, 
c. Organisation de cours de formation et d'enseignements, gratuitement ou à prix 

courant/réduit, dans les unités, quartiers généraux et institutions militaires, 
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d. Maintien de relations entre institutions militaires analogues, 
e. Organisation de discussions, de consultations et de réunions conjointes et participation à 

des cours et conférences, 
f. Participation à des exercices militaires, y compris des exercices de tir réel, participation à 

des exercices militaires en tant qu'observateurs, organisation d'exercices conjoints, 
g. Échange de renseignements et de matériel pédagogique, 
h. Fourniture d'un soutien logistique mutuel et échange de munitions, de matériaux et de 

services sous forme de subvention ou contre rémunération,
i. Visites de ports maritimes, 
j. Visites des unités de surveillance terrestre, maritime et aérienne, 
k. Traitement des patients.
2. Les parties peuvent conclure des accords complémentaires et des accords d'application, 

des protocoles d'accord, des protocoles et des arrangements pour la mise en œuvre du présent 
Accord.

ARTICLE VI. AUTORITÉS COMPÉTENTES ET PLANS ANNUELS DE MISE EN ŒUVRE

1. Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont :
Pour le Gouvernement de la République turque : l'état-major général de la République turque 
Pour le Gouvernement du Monténégro : le Ministère de la défense du Monténégro.
2. Les Parties préparent un plan annuel de mise en œuvre des activités conjointes pour 

mettre en œuvre le présent accord. Le plan annuel de mise en œuvre comprend le nom, le champ 
d'application, le type, la date, le lieu et les institutions d'exécution des activités qui seront réalisées, 
ainsi que les modalités financières et d'autres informations.

3. La coopération s’effectue en tenant compte des intérêts mutuels et des besoins des 
Parties, sur la base du principe de réciprocité.

4. Le matériel, les informations techniques et les documents échangés sous forme de 
subvention ou contre rémunération ou produits conjointement par les Parties conformément au 
présent Accord, à d'autres accords ou protocoles, ne seront pas transférés à un pays tiers sans 
consentement mutuel écrit préalable.

5. La coopération entre les Parties est renforcée au moyen de visites réciproques à tous les 
niveaux mentionnés dans le plan annuel de mise en œuvre.

ARTICLE VII. SÉCURITÉ DES RENSEIGNEMENTS ET DES DOCUMENTS CLASSIFIÉS

1. Tous les renseignements et documents classifiés, tous les droits de propriété physique et 
intellectuelle et tout le matériel militaire acquis ou produits en vertu du présent Accord sont 
échangés, utilisés et protégés à leurs fins conformément aux accords ou arrangements ultérieurs 
conclus entre les Parties.

2. Les Parties protègent et préservent les renseignements 
et le matériel échangés dans le cadre du présent Accord en leur 
attribuant un degré de classification identique et approprié. Les 
degrés de classification utilisés par les Parties sont les suivants :
Pour le Gouvernement de la République turque

Pour le Gouvernement du 
Monténégro

Très Secret Çok Gizli Très Secret Strogo tajno
Secret Gizli Secret Tajno
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Confidentiel Özel Confidentiel Povjerljivo
Restreint Hizmete Özel Restreint Interno
Non classifié Tasnif Dişi Non classifié Neklasifikovano

3. Les parties n'utilisent pas les renseignements et le matériel échangés dans le cadre du 
présent Accord à des fins autres que celles stipulées dans le présent Accord.

4. Les documents et renseignements classifiés ne sont pas communiqués à des pays tiers 
sans le consentement écrit préalable de la Partie qui les a fournis.

5. Les documents et renseignements classifiés sont transmis uniquement par la voie 
intergouvernementale ou par des moyens approuvés par les autorités de sécurité désignées des 
Parties. Le degré de classification d’un renseignement est déterminé par la Partie qui fournit le 
renseignement.

6. Les Parties sont responsables de la protection des renseignements et matériels classifiés 
échangés et de la prévention de leur déclassification, y compris après la résiliation du présent 
Accord.

7. Les Parties respectent les droits et les règles régissant les brevets, les droits d'auteur et les 
secrets commerciaux dans leurs activités de coopération.

8. Des accords de sécurité distincts sur le transfert, l'utilisation et la protection des 
renseignements et matériels classifiés échangés dans le cadre du présent Accord peuvent être 
signés sous la responsabilité des autorités désignées pour chacun des domaines de coopération 
mentionnés à l'article IV.

9. Les différents niveaux de classification sont les suivants : très secret, secret, confidentiel, 
restreint et non classifié.

10. Les Parties peuvent imposer des restrictions sur les questions relatives aux secrets 
nationaux.

ARTICLE VIII. QUESTIONS JURIDIQUES

1. Le personnel invité et les personnes dont il a la charge sont soumis au droit et à la 
réglementation en vigueur dans l’État d'accueil pendant toute la durée de leur séjour sur le 
territoire de l’État d'accueil, y compris lors de leur entrée sur ce territoire et lors de leur sortie de 
ce territoire, et relèvent de la juridiction de l'État d'accueil. Dans les cas où la juridiction de l'Etat 
d'accueil est exercée et où le verdict prévoit une sanction qui n'existe pas dans la législation de 
l'Etat d'envoi, un type de sanction existant dans la législation des deux Etats ou convenant aux 
Parties sera appliqué.

2. Dans le cas où un membre du personnel invité ou l'une des personnes dont il a la charge 
est arrêté, l’État d'accueil en informe immédiatement l’État d’envoi.

3. Dans le cas où un membre du personnel invité ou l'une des personnes dont il a la charge 
fait l'objet d'une enquête judiciaire ou d'un procès dans l'État d'accueil, il ou elle a droit à toute la 
protection juridique généralement admise, laquelle n'est pas inférieure à celle dont bénéficient les 
ressortissants de l'État d'accueil.

4. Il est mis fin aux activités du personnel invité en cas d’infraction aux lois de l’État 
d'accueil.

5. L’État d’envoi exerce une compétence disciplinaire exclusive sur le personnel invité 
lorsqu'il se trouve sur le territoire de l’État d'accueil. Toutefois, les autorités militaires de l'État 
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d'accueil peuvent donner des ordres au personnel invité placé sous leur commandement en 
fonction de la mission.

6. Le personnel de rang supérieur de l'État d'envoi est autorisé à imposer des mesures 
disciplinaires au personnel de l'État d'envoi conformément aux dispositions des lois en matière de 
discipline et d'obligations militaires dudit État.

ARTICLE IX. DEMANDES D’INDEMNITÉS

1. Les lois et la législation de l'État d'accueil s'appliquent aux réclamations des tiers, 
pendant la mise en œuvre du présent Accord.

2. À moins que cela ne résulte d'une négligence grave ou d'une faute intentionnelle, les 
Parties renoncent réciproquement à toute demande d'indemnisation en cas de blessure ou de décès 
d'un membre de leur personnel et de dommages ou pertes infligés aux biens et à l'environnement 
au cours de la mise en œuvre des activités relevant du présent Accord.

3. Les Parties déterminent conjointement si un tel cas résulte ou non d'une négligence grave 
ou d'une faute intentionnelle.

ARTICLE X. QUESTIONS ADMINISTRATIVES

1. Les membres du personnel invité et les personnes dont ils ont la charge ne bénéficient pas 
de privilèges ou d'immunité diplomatiques.

2. À moins que les Parties ne le stipulent autrement d’un commun accord, l’État d’accueil 
n’assigne pas de tâches au personnel militaire invité autres que celles spécifiées dans le présent 
Accord ou dans des accords et arrangements ultérieurs.

3. Le personnel militaire de l'État d'envoi est autorisé à porter son uniforme national, sauf 
disposition contraire dans d'autres mémorandums d'accords, protocoles et arrangements techniques 
signés dans le cadre du présent Accord. L'État d'accueil fournit les équipements nécessaires à 
l'exercice d'une activité pendant le service.

4. L’État d’envoi se réserve le droit de rappeler son personnel lorsqu'il le juge nécessaire. 
L'État d'accueil prend dans les meilleurs délais les mesures nécessaires pour assurer le retour dudit 
personnel lorsqu'il reçoit une demande dans ce sens de l'État d'envoi.

5. Le personnel invité est soumis au même traitement administratif que ses homologues de 
l'État d'accueil.

6. Tous les membres du personnel invité et les personnes dont ils ont la charge peuvent 
accéder aux clubs d'officiers et aux économats militaires dans les limites des règlements de l'État 
d'accueil, aux mêmes conditions que le personnel de l'État d'accueil et les personnes dont celui-ci a 
la charge.

7. En cas de décès d’un membre du personnel invité ou de l’une des personnes dont il a la 
charge, l’État d’accueil en informe l’État d’envoi, se charge du transport de la dépouille vers 
l’aéroport international le plus proche situé sur son territoire et prend toutes les mesures de 
protection sanitaire appropriées jusqu’à son rapatriement.

8. Le personnel invité doit éviter toutes actions susceptibles de nuire à l'environnement, 
accorder la plus grande attention à la prévention de la pollution de l'environnement et se 
conformer aux réglementations de l'État d'accueil en la matière.
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9. Les questions administratives exceptionnelles sont précisées dans d'autres mémorandums 
d'accord, protocoles ou arrangements techniques susceptibles d'être signés dans le cadre du présent 
Accord.

ARTICLE XI. SERVICES MÉDICAUX

1. Le personnel invité doit être en bonne santé pour exercer les activités prévues au titre du 
présent Accord.

2. La protection de la santé est assurée au personnel invité conformément à la loi sur la 
protection de la santé et au système d'assurance maladie de l'État d'accueil.

3. Le personnel invité et les personnes dont il a la charge bénéficient des capacités en 
matière de soins médicaux d'urgence, de premiers soins et de soins dentaires d'urgence dans les 
hôpitaux militaires de l'État d'accueil, sans frais et dans les mêmes conditions que celles dont 
bénéficient le personnel militaire de l'État d'accueil et les personnes dont il a la charge.

4. À moins qu'il n'en soit décidé autrement dans les accords auxiliaires conclus dans le 
cadre du présent Accord, les soins médicaux nécessitant des prothèses dentaires, des équipements 
optiques ou auditifs et d'autres équipements auxiliaires sont exclus du service médical gratuit et 
toutes les dépenses liées à un traitement médical de longue durée, aux médicaments, à tout autre 
type de services médicaux et aux frais de transfert des patients vers leur pays sont pris en charge 
par l'État d'envoi.

5. Les frais relatifs aux services médicaux fournis par les institutions civiles sont pris en 
charge par le personnel invité.

ARTICLE XII. QUESTIONS FINANCIÈRES

1. L'État d'envoi est responsable des droits de la personne, des salaires et autres droits 
financiers du personnel invité affecté à la mise en œuvre des activités de coopération dans le cadre 
du présent Accord.

2. L’État d'accueil décide si les activités sont organisées gratuitement, ou à prix courants ou 
réduits.

3. Le personnel invité règle ses dettes et celles des personnes dont il a la charge lorsqu'il 
quitte définitivement l'État d'accueil. En cas de retrait d'urgence, les dettes du personnel invité et 
des personnes dont il a la charge sont réglées par l'Etat d'envoi conformément à la facture émise 
par l'Etat d'accueil.

4. Le personnel invité et les personnes dont il a la charge sont soumis à la réglementation 
fiscale en vigueur dans l’État d'accueil lors de leur entrée et de leur séjour dans le territoire de ce 
dernier, et lors de leur sortie de ce territoire.

ARTICLE XIII. FORMALITÉS DOUANIÈRES ET PROCÉDURES RELATIVES AUX 
PASSEPORTS

1. Le personnel invité et les personnes dont il a la charge sont soumis aux règles applicables 
aux étrangers en matière de résidence et de déplacement sur le territoire de l’État d’accueil.
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2. Le personnel invité et les personnes dont il a la charge sont soumis, à leur entrée sur le 
territoire de l'État d'accueil et à leur sortie de ce territoire, aux formalités douanières et aux 
procédures relatives aux passeports conformément à la législation de l'État d'accueil. Toutefois, 
l’État d'accueil met à disposition les installations administratives dans la mesure du possible 
conformément à sa législation.

ARTICLE XIV. ENGAGEMENTS DES PARTIES DÉCOULANT D’AUTRES ACCORDS 
INTERNATIONAUX

Les dispositions du présent Accord n’ont aucun effet sur les engagements des Parties 
découlant d’autres accords internationaux et ne peuvent être interprétées au détriment des intérêts, 
de la sûreté et de l’intégrité territoriale d’autres États.

ARTICLE XV. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord est réglé par 
voie de consultations ou de négociations entre les Parties au niveau le plus bas possible, et son 
règlement n’est renvoyé à aucune juridiction nationale ou internationale ni à une quelconque tierce 
partie.

2. Si le différend n'est pas résolu dans les soixante jours, les Parties entament des 
négociations dans les trente jours et si aucune solution n'est trouvée dans les soixante jours 
suivants, chaque partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de quatre-
vingt-dix jours.

ARTICLE XVI. MODIFICATIONS ET RÉVISION

Chaque Partie peut proposer, par la voie diplomatique, des modifications ou une révision du 
présent Accord si cela s’avère nécessaire. Les négociations à cet égard débutent dans un délai de 
trente jours à compter de la réception d’une proposition écrite. Si les négociations n’aboutissent 
pas dans les soixante jours, chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant une 
notification écrite préalable de quatre-vingt-dix jours. Les modifications ou la révision convenues 
entrent en vigueur conformément à la procédure prévue à l’article XVIII régissant l’entrée en 
vigueur du présent Accord.

ARTICLE XVII. DURÉE, SUSPENSION ET DÉNONCIATION

1. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans à compter de la date 
de son entrée en vigueur.

2. L’Accord est prorogé automatiquement pour des périodes successives d’un an, sauf si 
l’une des Parties notifie par écrit à l’autre Partie, par la voie diplomatique, son intention de 
dénoncer l’Accord quatre-vingt-dix jours avant son expiration.

3. Si l'une des Parties estime que l'autre Partie ne respecte pas les dispositions du présent 
Accord, elle peut suggérer d'organiser des consultations. Les consultations débutent dans les trente 
jours suivant la réception de la notification écrite. Si les consultations de permettent pas de 
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parvenir à un compromis dans les soixante jours, chaque Partie peut dénoncer le présent Accord 
moyennant une notification écrite préalable de quatre-vingt-dix jours.

4. La dénonciation du présent Accord n’a pas d’incidence sur les programmes et activités en 
cours.

5. L’une ou l’autre des Parties peut suspendre le présent Accord. La décision de suspension 
(et les raisons qui la motivent) est immédiatement notifiée à l’autre Partie par écrit (par la voie 
diplomatique). Cette notification prend effet immédiatement/après trente jours (dès réception de 
cette notification, les Parties entament des consultations en vue de régler leurs différends à 
l'amiable).

ARTICLE XVIII. ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification par 
laquelle chaque Partie informe l’autre Partie, par voie diplomatique, de l’achèvement des 
procédures légales internes requises pour son entrée en vigueur.

ARTICLE XIX. TEXTE ET SIGNATURE

FAIT à Sarajevo (Bosnie-Herzégovine), le 4 juin 2014, en deux exemplaires originaux, en 
langues turque, monténégrine et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différend, 
le texte anglais prévaut.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord.

Au nom du Gouvernement de la République turque :
Signature :

Nom : Général NECDET ÖZEL

Titre : Commandant des forces armées turques

Au nom du Gouvernement du Monténégro :
Signature :

Nom : Amiral DRAGAN SAMARDZIC

Titre : Chef d'état-major, Général des forces armées du Monténégro
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______________


